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Conseil Supérieur des Messageries de Presse 
 

Communiqué 
 
Comité de suivi dédié à la gestion de l’assortiment  des titres et au 
plafonnement des quantités servis aux points de ven te  
 
 
L’Assemblée générale du Conseil Supérieur des Messageries de Presse tenue  le 5 mai 2009 a 
adopté le principe de la mise en place d’un Comité de suivi chargé de veiller à la bonne application 
des mesures de plafonnement et d’assortiment et à leur éventuelle adaptation. Dans son rapport 
présenté à l’Assemblée générale, le Président du Conseil Supérieur, Jean-Pierre ROGER, avait 
précisé que ce comité serait "à l’image du Comité de suivi dédié à la rémunération des diffuseurs de 
presse et des kiosquiers institué en février 2006". 
 
Le Comité de suivi dédié à la gestion de l’assortiment des titres et au plafonnement des quantités 
servis aux points de vente sera ainsi placé sous la présidence du Président du Conseil Supérieur et 
composé de 18 membres : éditeurs représentatifs du pluralisme de la presse, représentants des 
sociétés coopératives de messageries de presse, représentants des sociétés de messageries de 
presse, représentants des organisations professionnelles des agents de la vente, représentant du 
Secrétariat permanent du Conseil Supérieur. 
 
Sont membres du Comité de suivi mis en place par le Conseil Supérieur des Messageries de 
Presse sur l’assortiment des titres et le plafonnement des quantités servis aux points de vente : Jean-
Pierre ROGER (Président), Guy DELIVET (CSMP), Philippe ABREU (éditeur), Jean-Luc BREYSSE 
(éditeur), Jean-Pierre CAFFIN (éditeur), Hubert CHICOU (éditeur), Yves de KERAUTEM (éditeur), 
Bruno LESOUEF (éditeur), Eric de MONTLIVAULT (éditeur), Jean-Louis REDON (éditeur), Jean-Paul 
ABONNENC (Sociétés Coopératives associées aux NMPP et à la SAEM Transports-Presse ), Patrick 
ANDRE (Coopérative MLP), Rémy PFLIMLIN (NMPP), Jacques TOLDRE (SAEM Transports-Presse), 
Stéphane d’ALTRI o DARDARI (Syndicat National des Dépositaires de Presse), Gérard PROUST 
(Union Nationale des Diffuseurs de Presse), Alain RENAULT (Syndicat National de la Librairie et de la 
Presse), Gisèle DUCHAMP (Syndicat Parisien des Diffuseurs de Presse). 
 
Le Comité de suivi tiendra sa 1ère réunion le jeudi 3 décembre 2009. 
    

 
Paris, le 28 octobre 2009    


